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Instruction technique
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05/03/2020

Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Date limite de mise en œuvre : 31/03/2020
Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 0

Objet : Arrêt de la base SIGAL: procédures d'établissement des documents sanitaires 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(CS)PP

Résumé : Cette instruction décrit la procédure transitoire mise en oeuvre pour éditer les documents 
sanitaires suite à l’arrêt de la base SIGAL le 28 février 2020. Elle décrit également les procédures 
permettant le rattrapage des données dans la base SIGAL une fois celle-ci redémarrée. 

Textes de référence :- Extrait du code rural, notamment les articles L.201.1 et R.201-12 à 201-19; 
- Arrêté du 22 juillet 2005 fixant les conditions sanitaires de détention, de circulation 
et de commercialisation des bovins. 






